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EXAMEN D’ACCES A LA FORMATION CDJ 

Livret d’information Examinateurs  

 

1. Rappel du cadre légal  
La formation professionnelle initiale des commissaires de justice et les conditions d’accès à la profession sont 

organisées par le Décret n°2019-1185 du 15 novembre 2019.  

 

TEXTES QUI REGISSENT L’EXAMEN D’ACCES (liens cliquables) : 

 

Articles 12 et 13 du Décret n° 2019-1185 du 15 novembre 2019 relatif à la formation professionnelle des 

commissaires de justice et aux conditions d'accès à cette profession 

 

Arrêté du 13 décembre 2019 fixant les conditions d'organisation, le programme et les modalités de l'examen d'accès 

à la formation professionnelle de commissaire de justice 

 

2. Comprendre l’examen d’accès et ses épreuves  
 Consulter le site INCJ.FR : Page Examen d’accès  (lien cliquable) 

 

• Règlement intérieur de l'examen d'accès à la formation professionnelle initiale des commissaires de 
justice 

• Conseils de méthodologie (infos & conseils Ecrits & Oraux) 

• Présentation de l’examen et attentes du jury (replays)  

• Annales (sujets et corrigés 2024) 

• Etc. 

 

3. Champs d’action des examinateurs spécialisés (hors langues) 
La correction en binôme d’un lot de copies sur une plateforme en ligne, selon un corrigé et un barème de 

notation validé par le jury national Et/ou Le passage d’épreuves orales sachant que chaque jury est 

composé d’au moins 2 examinateurs. 

Les nouveaux examinateurs choisis par la CNCJ pour assurer la correction des épreuves écrites bénéficieront 

d’une formation au préalable.  

 

Important : Les membres du jury et examinateurs doivent démontrer une éthique irréprochable et une 

totale impartialité dans l’évaluation des candidats, sans conflit d'intérêts. Ils s’engageront à ne collaborer 

avec aucune préparation à l’examen. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000039385010/2023-08-02/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000039385010/2023-08-02/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039630552/
https://incj.fr/examen-acces/epreuves/
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4. Informations 2025 

DATES DES EXAMENS 
 
2025 :  

• Epreuves d’admissibilité (Ecrits) : 8 octobre 2025 

• Oraux d’admission : 1er, 2 et 3 décembre 2025 
 
2026 (prévisions à confirmer) 

• Epreuves d’admissibilité (Ecrits) : 06 octobre 2026 

• Oraux d’admission :  24, 25, 26 novembre 2026 
 
2027 (prévisions à confirmer) 

• Epreuves d’admissibilité (Ecrits) : 05 octobre 2027 

• Oraux d’admission : novembre/décembre (dates connues en 2026) 
 

 
CALENDRIER 2025 DES CORRECTEURS 
(Public : Jury national titulaire & anciens huissiers de justice) 
 
Mardi 01/10/2025 : Accès à la plateforme Viatique : auto-formation 

Vendredi 10/10/2025 : Accès aux supports (sujets, corrigés, barèmes) + copies test  

Mardi 14/10/2025 : Réunion des correcteurs& jury national (Consignes & Atelier de correction) 

Dimanche 02/11/2025 : Fin des corrections & harmonisation  

 

 
CALENDRIER 2025 DES EXAMINATEURS SPECIALISES 
(Public : Jury national titulaire & anciens huissiers de justice, commissaire-priseur judiciaires, professeurs de langue) 
 
Du lundi 1 au mercredi 03 décembre 2025 : épreuves orales et délibération 
 
Selon les résultats d’admissibilité annoncés par la CNCJ après délibération, le jury national arrêtera la liste des 
examinateurs sollicités pour intervenir aux épreuves orales d’admission.  La CNCJ transmettra toutes les informations 
utiles aux examinateurs désignés. 
 

 
CONTACTS CNCJ 

 

 
Quentin Loiseleur - Directeur du pôle  formation CNCJ q.loiseleur@cncj.fr 
Nelly Hua - Cheffe de projets Examens n.hua@cncj.fr - 01 78 91 99 71 

 
ESPACE DES EXAMINATEURS 

 
Les examinateurs disposeront d’un accès à une page web sécurisée, dédiée 
exclusivement aux examinateurs CNCJ. 
Les informations qui y sont diffusées ne doivent pas circuler en dehors des 
membres du jury. 
 
Les identifiants qui sont personnels seront transmis par le service examen. 
 

 
REMUNERATION & 
REMBOURSEMENT DES FRAIS 
 

 
Les participations sollicitées par le jury national et la CNCJ donneront lieu à 
rémunération, selon les conditions disponibles sur l’espace examinateurs. 

 

mailto:q.loiseleur@cncj.fr
mailto:n.hua@cncj.fr

